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Concours
Date de publication dans la Feuille officielle du canton VD 27.3.2012
Date de publication Simap : 27.03.2012

1. Pouvoir adjudicateur
1.1 Nom officiel et adresse du pouvoiradjudicateur

Service d’achat/Entité adjudicatrice : Commune de Bussigny-près-
Lausanne, Place de l’Hôtel-de-Ville 1, CP96, 1030 Bussigny- près-Lausanne
Service organisateur/Entité organisatrice : Tekhne SA,Avenue de la Gare 33,
1003 Lausanne, Suisse, Téléphone: 0041 21 349 24 00, Fax: 0041 21349 24 01,
E-mail: info@ tekhne.ch

1.2 Lesdemandesdeparticipation aumarchésontàenvoyerà l’adresse suivante
Tekhne SA, Avenue de la Gare 33, 1003Lausanne, Suisse

1.3 Délai souhaité pour poser des questions par écrit
Remarques : Aucune question ne sera posée au Collège d’experts par les candidats

pendant la phase de sélection.
1.4 Délai pour le dépôtde la demande departicipationaumarché

Date : 30.04.2012 Heure: 17:00
Exigences formelles :Ledossier de candidature complet doitparvenir par poste
ou être remis en mains propres, sous pli fermé.Pour ledétail, se référer au cahier
des charges pour la sélection.

1.5 Type de concours
Mandatsd’étudeparallèles

1.6 Genre de pouvoir adjudicateur
Commune/ Ville

1.7 Mode deprocédure choisi
Procédure sélective

1.8 Soumisà l’accord GATT/OMC, respectivement
aux accords internationaux
Oui

2. Objet du concours
2.1 Genrede prestations de concours

Services d’architecture
2.2 Titredu projet du concours

Extension ducollège etsallede gymnastique double sur les terrains En Dalaz et
Tatironne

2.4 Vocabulairecommun des marchés publics
CPV : 71221000 - Services d’architecte pour les bâtiments
CFC : 291 - Architecte

2.5 Description du projet
Extension duprogramme scolaire env. 1150m2 utiles) dans le site existant En

Dalaz,démolition de l’anciennesalle et nouvelle salle de gymnastique double
env. 1550m2 utiles) sur le terrain En Dalaz ou en Tatironne, réorganisation des

préauxet du parking existants
2.6 Lieu de réalisation

Bussigny-près- Lausanne
2.7 Marché divisé en lots?

Non
2.8 Desvariantes sont-elles admises?

Non
2.9 Desprojetspartiels sont-ils admis

Non
2.10 Délai de réalisation

Début 25.05.2012 et fin 05.10.2012
Remarques : Dates du mandatd’études parallèles des 4à6 pools sélectionnés.

3. Conditions
3.1 Conditions générales de participation

La constitution d’un pool puridisciplinaire de mandataires estobligatoire. Il sera

composédes compétences suivantes:
1. Architecte pilote), 2. Architecte- paysagiste

3.7 Critères d’aptitude
conformément aux critères suivants:
Cahier des charges pour lasélection

3.8 Justificatifs requis
conformément aux justificatifs requis dans le dossier

3.9 Critères d’appréciation des projets
conformément aux critères cités dans les documents

3.10 Conditions pour l’obtention des documents departicipation
Prix: aucuns

3.14 Languesacceptées pour lesdemandes de participation au marché Français
3.16 Obtention des documents de participation pour laphase de sélection

sous www. simap.ch

Langue des documents de participation : Français

Autres informations pour l´obtention des documents de participation : sans indications

4. Autres informations
4.2 La décisiondu jury a-t-elle force obligatoire?

Non
4.3 Planche de prix etmentions

Pour le 1er tour de la procédure, l’adjudicateur n’a fixé aucun émolument de
participation, frais dedossier ou indemnité. Pour le 2ème tour,chaqueparticipant au
mandatd’études parallèles recevra une indemnité fixe de Chf 30000.- HT,pour
autant qu’il livre dans les délais requis les documents etune maquette correspondant

au programme donné.
4.4 Droit àune indemnité?

Non
4.5 Anonymat

La procédure n’est pasanonyme.

PERMETTEZ-NOUS
DE PARTAGER

NOTRE SAVOIR-FAIRE

AVEC VOUS.

La prévoyance fait couler beaucoup d’encre –

que ce soient les lois, les règlements ou les

dispositions, on trouve tout, noir sur blanc,

dans des brochures explicatives, dans des

livres ou sur des sites Web. Depuis 50 ans ces

connaissances constituent la base de notre

travail. Cependant chaque individu est unique

et chaque situation est particulière. C’est

pourquoi nos connaissances à elles seules

ne suffisent pas – il s’agit de les appliquer

correctement. Voilà ce que nous faisons, jour

après jour, avec vous et pour vous.
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